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CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

PROJET DE DELIBERATION
______________________________

Séance du 7 mai 2026

DCM N° 26-05-07-18

Objet :  Division en volumes d'une parcelle  cadastrée et  cession du sis  5 Place de la
Comédie.

Par  délibération  du  11  mars  2021  la  Ville  de  Metz  a  transféré  la  propriété  de  certains
équipements  culturels  et  notamment  les  bâtiments  de  l’Opéra-Théâtre  à  Metz  Métropole
devenue Métropole le 1er janvier 2018 et désormais dénommée « Euro-Métropole de Metz »
dans le cadre de sa compétence « construction, aménagement, Entretien et Fonctionnement
d’équipements culturels, socioculturels socioéducatifs et sportifs d’intérêt métropolitain ».

Au titre du transfert de compétence et conformément à l’article L5217-5 al 3, le transfert des
biens immobiliers situés sur la parcelle Section 40 Parcelle n°5 a été réalisé à titre gratuit et
n’a donné lieu au paiement d’aucune indemnité ou taxe.

La parcelle cadastrée section 40 n°5 d’une contenance de 00 ha 21 a 90 ca a fait l’objet d’un
découpage en deux parcelles de plus petites contenances, savoir :
- la parcelle cadastrée section 40 n°41 pour une contenance de 00 ha 4 a 70 ca,
- la parcelle cadastrée section 40 n°42 pour une contenance de 00 ha 17 a 20 ca,

Le tout conformément au procès-verbal d’arpentage n°6582 certifié par le service du cadastre
en date du 3 juin 2020.

Afin de transférer les biens de l’Opéra Théâtre, la Ville de Metz a procédé au découpage en
volumes des biens situés sur la parcelle Section 40 Parcelle n°41, suivant esquisse enregistrée
au  cadastre  en  date  du  4  juin  2020,  notamment  afin  de  dissocier  les  locaux  demeurant
propriété de la Ville de Metz et composés du local associatif situé au rez-de-chaussée, des
bureaux mis à disposition de la Préfecture de Moselle au rez-de-chaussée, 1er étage, 2ème et
3ème étage ainsi que l’appartement à usage d’habitation situé au 2ème étage correspondant au
futur lot volume AD.

Dans le cadre du projet futur de l’Opéra Théâtre et notamment des travaux en cours depuis
2025, l’Euro-Métropole a sollicité la Ville de Metz afin d’acquérir l’appartement situé au 2 ème

étage du 5 Place de la Comédie et correspondant au futur lot volume AD, volume voisin de
l’Opéra Théâtre.

Cet appartement appartient au domaine privé communal conformément à la délibération de ce
jour intervenue précédemment aux présentes.



Les services de France Domaine ont évalué le bien à la somme de 383 600 euros.

A l’issue de la sollicitation de Metz Métropole, la Ville de Metz accepte de céder le bien sus
évoqué à Metz Métropole pour la somme de 383 600 euros net vendeur.
Le bien est vendu en l’état, c’est-à-dire à usage d’habitation.

Ce dossier a été examiné par la Commission de Cession du Patrimoine en sa séance du 6
février 2025 qui a émis un avis favorable.

En conséquence du découpage en volumes susvisé, il sera constitué toute servitude utile et
notamment servitude d’accès et de canalisation, sans que cette liste ne soit exhaustive.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

VU le Code civil, et notamment ses articles relatifs aux servitudes,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment pris en son article L.2241-1,
VU l’évaluation de France Domaine de l’appartement sis 5 Place de la Comédie à METZ,
VU la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Metz du 11 mars 2021 portant transfert
de propriété des équipements culturels,
VU la délibération du Conseil Métropolitain du 19 octobre 2020 portant transfert de propriété
des équipements culturels,
VU  le  procès-verbal  d’arpentage  certifié  par  le  cadastre  le  3  juin  2020 et  la  division  en
volumes suivant esquisse enregistrée au cadastre le 4 juin 2020,
VU  la délibération du Conseil Municipal en date du 07 mai 2026 portant désaffectation et
déclassement du futur lot volume AD,
VU le Code civil, et notamment ses articles relatifs aux servitudes,

CONSIDERANT la volonté de Metz Métropole de maîtriser les volumes voisins de l’Opéra
Théâtre et notamment au deuxième étage,
CONSIDERANT que l’appartement au 2ème étage sis 5 Place de la Comédie à METZ est à
usage d’habitation, consistant en le futur lot volume AD, et ne répond pas directement à un
besoin d’intérêt général ou à un service public,
CONSIDERANT la nécessité de constituer toute servitude utile ou rendue nécessaire par la
configuration des lieux,
CONSIDERANT  la  nécessité  de  signer  la  convention  de  servitude  afin  de  préciser  les
modalités de gestion,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DÉCIDE :

DE  CEDER en  l’état,  à  Metz  Métropole  domiciliée  1  Place  du  Parlement  de  Metz
l’appartement (futur lot volume AD) situé au 2ème étage de l’immeuble situé 5 Place de la
Comédie sur la parcelle cadastrée
sous :

Section n°40 – Parcelle 41



DE REALISER cette opération moyennant le prix de 383 600 euros net vendeur payable au
comptant le jour de la signature de l’acte authentique.

DE LAISSER à la charge de l’acquéreur les frais d’acte, droits et honoraires de notaire.

D’ENCAISSER la recette sur le budget de l’exercice concerné.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à régler les détails de l’opération et à
signer tous documents y afférents notamment l’acte de division en volume, le compromis et
l’acte de vente, 

DE  CONSENTIR la  constitution  de  toute  servitude  utile  ou  rendue  nécessaire  par  la
configuration des lieux.

D’APPROUVER les  termes  de  la  convention  de  servitude  qui  seront  réitérés  par  acte
authentique.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à régler les détails de l’opération, à
signer la convention de servitude, et à signer tous documents et avenants liés à ce dossier.

Service à l'origine de la DCM : Gestion domaniale 
Commissions : Réunion de travail  
Référence nomenclature «ACTES» : 3.6 Autres actes de gestion du domaine prive




















